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SOCIETE « KORII »

Abidjan Cocody Riviera palmeraie rosier

programme 1 barrière 1-lot 2055, Lot 2055, Ilot 2

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 17/02/2025, et
enregistrés au CEPICI le 24/02/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « KORII »Dénomination :

La société a pour objet en COTE D'IVOIRE et dans
tous autres pays étrangers :

- Conseils Juridiques (incluant Droit de la
propriété intellectuelle ; Droit du travail ; Droit des
sociétés – Fusions et acquisitions ; Droit immobilier ; Droit
Rural ; Droit patrimoine)

- Gestion de projets
- Administration et gestion immobilière
- Conseils en communication et Marketing
- Assistance et conseils en création d’entreprises
- Prestations de service
Dans un contexte règlementaire en perpétuelle

évolution, KORII vous permet d’optimiser et d’organiser
juridiquement les ambitions et projets de ses clients.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital

Abidjan Cocody Riviera palmeraie rosier
programme 1 barrière 1-lot 2055, Lot 2055, Ilot 2
Siège social

M AKANI AYE JEAN-PHILIPPE OLIVIER
(GÉRANT)

Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2025-B13-02746 du 13/03/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°16331/GTCA/RC/2025 du 13/03/2025Dépôt au greffe


